Procès-verbal

Le mardi 
17 septembre 2009

Quand :
Le mardi 17 septembre

Heure :
19 h 15

Lieu :

Bureau de la Fédération



Rue St-Jean-Baptiste Jonquière

Présences :
Voir feuille

1.
Mot de bienvenue

Le président Ghislain Boldini souhaite la bienvenue à tous et les remercie de leur présence. Par la même occasion, il présente son bureau de direction.

2. 
Ordre du jour

Après la lecture de l’ordre du jour, Eric Simard en propose l’adoption et David Desbiens l’appuie. Accepté.

3.         Lecture du procès-verbal du 9 mai 2009.

La lecture du procès-verbal de l’assemblée générale de mai dernier a été faite par la secrétaire. L’acceptation de ce procès-verbal se fera lors de la prochaine assemblée générale. Il y a un changement dans les équipes atome. Il y aura 5 équipes dans la catégorie atome CC et 4 dans l’atome BB.

4.         Vice-présidents hockey

Michel Biron remet aux gouverneurs une constitution et un document écourté de cette constitution que chacune des équipes et leur gérant devront lire attentivement.
D’ailleurs, il en lit d’une façon abrégée quelques renseignements, entre autres, les feuilles de pointage doivent parvenir au statisticien avant le mercredi, sinon une amende est prévue. Un minimum de 16 joueurs dont 5 défenseurs est exigé.

Gilets : Au début de la saison, l’équipe qui reçoit doit porter la couleur foncée tandis que l’équipe qui visite doit porter la couleur pâle. À partir du 1er janvier et y incluant les séries éliminatoires, l’équipe qui reçoit doit porter la couleur pâle et l’équipe qui visite, la couleur foncée.

Dans un autre ordre d’idée, il demande aux équipes de lui retourner le formulaire dûment rempli qui a déposé sur le web concernant la liste des noms de leur bureau de direction. Le site se lit comme suit : atomepeeweebbsaglac.org

Il mentionne que sur ce site on y retrouve des photos, activités, etc… et c’est à chacun d’alimenter ce site si on veut qu’il soit vivant et intéressant.
Seulement en deux occasions, soit aux fêtes et à la fin de la saison, les statistiques seront inscrites sur le site. Toutefois, on va essayer de mettre le résultat des parties et le classement après chaque partie. 
Mario Nepton étant absent, le président va remettre après la réunion les feuilles de pointage pour la saison.

5.          Trésorerie
La trésorière a remis à chacun les prévisions budgétaires de la saison 2009-2010 et en fait la lecture. Le total des dépenses devrait se situer à 22 300 $ pour un revenu de 24 413.09 pour un excédent sur les dépenses de 2 113.09.

Le tout est proposé pour acceptation par Normand Lapointe et appuyé par Eric Emond. Accepté à l’unanimité.

Pour les équipes de Chicoutimi, on envoie la facture au hockey mineur de Chicoutimi. Par contre, le 100 $ de dépôt pour l’assemblée générale doit être payé par l’équipe. On demande la première franchise pour le 15 octobre et la 2e pour le 15 décembre prochain. 

6. Statisticien

Yvon Perron distribue le calendrier de la saison et quelques changements sont apportés. Yvon précise qu’il a été très difficile de faire ce calendrier, entre autres, parce qu’il y a très peu d’heures de glace disponibles. On a effectué quelques légères modifications, car la fin de la saison devait se terminer le 14 février et on permet une extension jusqu’au 21 février afin de permettre aux équipes d’aller dans les tournois.  Les changements des parties lors de tournoi devront se faire entre équipes. Toutefois, toujours en aviser le statisticien.. Le vote pour le calendrier de la saison est proposé par Mario Gagnon et Léo Boudreault l’appuie. Accepté.
Les séries 

La date du début des séries : vers le 22 février et ils devront se terminer le 28  mars, car les Championnats provinciaux auront lieu le 10 avril 2010.
Dans l’atome BB et le pee wee BB

On suggère de faire des 3 de 5 et pour la finale un 4 de 7

Normand Lapointe en propose l’adoption et Romain Boily l’appuie. Accepté

Dans l’atome CC et le pee wee CC :

Martin Ouellet propose pour les séries un « round robin ». Les deux meilleurs feront un 3 de 5 pour la finale.. Eric Emond l’appuie. Accepté.

S’il y a égalité, c’est la saison régulière qui a la priorité pour les glaces.

Sur les feuilles de pointage, veuillez entourer le nom de votre gardien de but pour savoir qui à jouer. Préparer vos feuilles sur ordinateur pour qu’elles soient plus visibles. Le modèle est sur le site web. Les passent obtiennent 1,5 point et 1 point pour le compteur. Les statistiques des joueurs et gardiens de but commenceront à se cumuler seulement lors des parties régulières. Prendre attention aux lettres pour les suspensions. À ce sujet, le gérant a un rôle très important.

7.        Varia

Tournoi pee wee de Jonquière

Neuf équipes sont inscrites au tournoi soit les 15, 16 et 17 janvier prochain. On doit appeler Denis Levasseur pour confirmer ces réservations. Pour Dolbeau, on demande de les considérer comme une équipe de l’extérieur, soit d’avoir de meilleures heures au calendrier.
Nombre de joueurs de première année. Ceci est un règlement de la Fédération.
4 joueurs pee wee BB  (1998)

4 joueurs pee wee CC ( 1998 )

2 joueurs dans l’atome BB (2000)

3 joueurs dans l’atome CC (2000). 
Poignée de main

La poignée de main est obligatoire. Pour la ligue, c’est très important que ce règlement soit respecté. Sinon, des amendes pourraient être données.

Les tempêtes

Seulement le bureau de direction a le droit de reporter ou d’annuler une partie en raison d’une tempête.

Parties d’étoiles

Elles auront lieu au Lac-St-Jean le 5 décembre pour l’atome CC et le pee wee CC.

Pour l’atome BB et le pee wee BB, elles auront lieu le 6 décembre au Saguenay.

8.     Levée de la séance

David Desbiens propose la levée de la séance. La prochaine réunion aura lieu le 20 octobre à 19 h  30 à St-Bruno.

Nicole Audet,

secrétaire

